


Ordre du jour 

1. APPROBATION DU PROCÈS VERBAL DE LA SÉANCE PRÉCÉDENTE

2. APPROBATION DES TABLEAUX DE MISE À JOUR DE LA VOIRIE COMMUNALE

3. DÉSIGNATION D'UN MEMBRE DU CONSEIL MUNICIPAL HABILITÉ À SIGNER UNE AUTORISAT/ON 

D'URBANISME

4. CESSION PAR                 AU PROFIT DE LA COMMUNE D'UNE PARCELLE SITUÉE CHEMIN SOUS­BAYE

5. RÉGULARISATION CADASTRALE ZA DE L'OUVÈZEÀ L'OCCASION DE LA VENTE DU LOCAL 

COMMERCIAL SCI MATUGO

6. CESSION PAR LA COMMUNE AU PROFIT DE                       D'UNE PARCELLE BORDANT LE CHEMIN RURAL 
DIT« DERRIÈRE THÉOS »

7. CESSION PAR LA COMMUNE D'UN IMMEUBLE AU 52 AVENUE JULES FERRY AU PROFIT DE            

8. AUTORISAT/ON ENGAGEMENT INVESTISSEMENT 2023 - BUDGET PRINCIPAL M14

9. AUTORISATION ENGAGEMENT INVESTISSEMENT 2023 - BUDGET ANNEXE ASSAINISSEMENT M49

10.CONVENTION PETITES VILLES DE DEMAIN VALANT OPÉRATION DE REVITALISAT/ON DU TERRITOIRE

11.PROGRAMME TERRITOIRES ENGAGÉS POUR LA NATURE {TEN)

12.GEST/ON DU SERVICE PUBLIC D'ASSAINISSEMENT COLLECTIF POUR LE PÉRIMETRE DE LA COMMUNE DE 
VAISON-LA-ROMAINE-DÉLIBERATION SUR L'ATTRIBUTION DU CONTRAT DE CONCESSION SOUS FORME 
DE DÉLÉGATION DE SERVICE PUBLIC

13.DEMANDE D'UN FONDS DE CONCOURS D'INVESTISSEMENT 2022 À LA COMMUNAUTÉ DE COMMUNES 

VAISON-VENTOUX POUR LES TRAVAUX DE MISE EN CONFORMITÉ DU RÉSEAU PLUVIAL RUE JEAN JAURES

-PHASE 1

14.PRINCIPE DU LANCEMENT D'UNE DÉLÉGATION DE SERVICE PUBLIC- FOURRIÈRE AUTOMOBILE

15.MISE À DISPOSITION D'UN AGENT DE LA COMMUNAUTÉ DE COMMUNES VAISON VENTOUX AU PROFIT 

DE LA COMMUNE DE VAISON-LA-ROMAINE

16.MOD/FICATION DU TABLEAU DES EFFECTIFS- CREATION ET TRANSFORMATION D'EMPLOIS PERMANENTS

17.DÉSIGNATION AU SEIN DU CONSEIL MUNICIPAL D'UN CORRESPONDANT INCENDIE ET SECOURS

18.DÉCISIONS MUCICIPALES









Délibération n° 2023.002 

DÉSIGNATION D'UN MEMBRE DU CONSEIL MUNICIPAL HABILITÉ À SIGNER UNE 

AUTORISATION D'URBANISME 

Point présenté par Monsieur Hervé ARMAND, Adjoint au Maire. 

Monsieur le Maire n'assiste à l'exposé et au débat. 

Monsieur Hervé ARMAND, adjoint au Maire, expose aux membres de l'assemblée délibérante qu'il 
convient, conformément à l'article L 422-7 du Code de l'urbanisme, de désigner un membre du 
Conseil municipal afin de délivrer une autorisation d'urbanisme pour laquelle Monsieur le Maire est 
intéressé. 

En effet, Monsieur Jean-François PERILHOU a déposé un permis de construire portant le 
n°08413723N0009 déposé en date du 16/02/2023 relative à la construction d'une maison située sur la 
parcelle AH 1496 au 126 rue Raymond POULIDOR à Vaison-la-Romaine. 

Monsieur Hervé ARMAND rappelle à l'assemblée que l'exercice, au nom de la commune, des droits 
de préemption urbain, a été confié par le conseil municipal au Maire par délibération 2020.018 votée 
en sa séance du 25 mai 2020 en vertu du 15° de l'article L2122-22 du Code Général des Collectivités 
Territoriales (CGCT). De ce fait, il s'agit également par la présente délibération de transférer cette 
délégation afin que puisse être exercé le droit de préemption urbain renforcé instauré par la 
délibération 2011.090 en date du 22 novembre 2011 concernant la parcelle AH 1496, que le Maire 
souhaite acquérir. 

Monsieur Hervé ARMAND indique que cette désignation et ce transfert de délégation de l'exercice 
du droit de préemption urbain ont été abordés en commission d'aménagement du territoire le 
08/02/2023. 

Il est précisé par ailleurs que l'article L 2121-21, alinéa 2, du CGCT permet au conseil municipal de 
décider à l'unanimité de ne pas procéder au scrutin secret aux nominations ou aux présentations, 
sauf disposition législative ou réglementaire prévoyant expressément ce mode de scrutin. 

Monsieur l'adjoint au Maire propose à l'Assemblée délibérante de se prononcer sur ce mode de 
désignation. 

Le Conseil municipal entendu l'exposé de Monsieur Hervé ARMAND, adjoint au Maire, 
Délibère et décide de : 

• DÉCIDER à l'unanimité d'user de la possibilité présentée par l'article L 2121-21, alinéa 2 du
CGCT de procéder au vote à main levée.

• DÉSIGNER Madame Chantal MURE, Première Adjointe, afin de signer l'autorisation
d'urbanisme, PC 084 l 3723N0009 déposé en date du 16/02/2023 et tout document en lien
avec cette autorisation.

• DÉSIGNER Madame Chantale MURE, Première Adjointe, afin d'exercer le droit de préemption
renforcé sur la parcelle AH 1496.

VOTES 

Pour: 25 (M. le Maire ne prend pas part au vote) 
Contre: 
Abstention  : 

Délibération n° 2023.003 



CESSION PAR         AU PROFIT DE LA COMMUNE D'UNE PARCELLE SITUÉE CHEMIN 

SOUS-BAYE 

Point présenté par Monsieur Le Maire. 

Monsieur le Maire informe les membres de l'Assemblée que la commune a sollicité                            afin 
qu'il cède à la commune une bande de terrain situé au 425 chemin de Sous-Baye. 

L'objectif est d'agrandir l'emprise de la voie publique afin d'aménager un cheminement pour les 
modes doux le long du chemin de Sous-Baye. 

La parcelle concernée AH 1253, d'une superficie totale de 1655 m2
, dont                                                            est 

propriétaire, a été divisée comme suit: 

La parcelle AH 1550 d'une superficie de 1433 m2 

La parcelle AH 1551 nouvellement créée, d'une superficie de 222 m2 qui devient la propriété de la 
commune. 

Monsieur le Maire indique que ce projet d'acquisition a été abordé en commission d'aménagement 
du territoire le 08/02/2023.

Il est proposé au Conseil municipal l'acquisition par la commune de la parcelle AH 1551 d'une 
superficie de 222 m2 moyennant l'euro symbolique en précisant que /es frais d'acte notarié et de 
géomètre seront à la charge de la commune. 

Le Conseil municipal entendu l'exposé de Monsieur le Maire 
Délibère et décide de 

• ACQUÉRIR la parcelle cadastrée AH 1551 d'une surface de 222 m2 à l'euro symbolique.

• AUTORISER Monsieur le Maire ou Madame la Première Adjointe à signer l'acte notarié
correspondant.

VOTES 

Pour:26 

Contre: 

Abstention 

Délibération n° 2023.004 

RÉGULARISATION CADASTRALE ZA DE L'OUVÈZE À L'OCCASION DE LA VENTE DU LOCAL 
SCI MATUGO 

Point présenté par Monsieur Le Maire. 

Monsieur le Maire informe les membres de l'Assemblée que Maître CARILLO, notaire à l'étude de 
Tulette (26790), est chargée de la vente d'un local commercial au profit de la SAS BJ Distribution dont 
le responsable légal est Monsieur Edward BOUDON; 

Ce local commercial, propriété de SCI MATUGO, a son emprise qui est située en partie sur une parcelle 
privée communale cadastrée AR 330.

Ce terrain est classé au Plan Local d'Urbanisme en zone Ux {zone d'activités). 

Vu le relevé cadastral ; 

Vu que Maître CARILLO a demandé à la commune de procéder à une division foncière av.0nt pour 
but de redessiner l'emprise réelle de cette propriété, 



Vu que la parcelle AR 336 d'une surface de 84 m2 a été créée afin de permettre cette division 
foncière, 

Considérant le courrier de Monsieur Edward BOU DON demandant à la commune que lui soit cédé la 
parcelle AR 336 d'une surface de 84 m2 pour l'euro symbolique, 

Il est proposé au Conseil municipal d'approuver la cession par la commune au profit de Monsieur 
Edward BOUDON du terrain cadastré AR 336 d'une surface de 84 m2 pour un montant d'un euro 
symbolique. 

Ce projet de cession a été exposé en commission d'aménagement du territoire le 08/02/2023. 

Le Conseil municipal entendu l'exposé de Monsieur le Maire 
Délibère et décide de 

• CÉDER le terrain cadastré AR 336 d'une surface dè 84 m2 pour un montant d'un euro
symbolique.

• PRÉCISER que les frais d'acte notarié seront pris en charge par l'acquéreur.

• AUTORISER M. le Maire ou Madame la Première Adjointe à signer l'acte notarié
correspondant.

Pour:26 

Contre: 
Abstention 

Délibération n° 2023.005 

CESSION PAR LA COMMUNE AU PROFIT DE                 D'UNE PARCELLE 
BORDANT LE CHEMIN RURAL DIT« DERRIÈRE THÉOS" 

Point présenté par Monsieur Le Maire. 

Monsieur le Maire informe les membres de l'Assemblée que               a sollicité la commune afin 
qu'elle lui cède les parcelles AS 815 et AS 817 d'une surface totale de 20 m2 situées sur l'emprise d'un 
talus bordant le chemin rural dit« derrière Théos ». 

Les parcelles sont situées en zone Uc2 (zone urbaine) du plan local d'urbanisme. 

L'objectif de cette cession est de permettre à l'acquéreur                 de rétablir la limite de sa 
parcelle suivant la ligne de pente naturelle entre l'escalier public du lotissement de Théos et la 
parcelle qu'il occupe. 

La vente est consentie à hauteur de 2 euros / m2

Monsieur le Maire indique que ce projet de vente a été abordé en commission d'aménagement du 
territoire le 08/02/2023. 

Il est proposé au Conseil municipal la vente des parcelles AS 815 et AS 817 d'une surface de 20 m2 à 
2 euros le m2 en précisant que les frais d'acte notarié et de géomètre seront à la charge de 
l'acquéreur. 

Le Conseil municipal entendu l'exposé de Monsieur le Maire 
Délibère et décide de : 

• CÉDER les parcelles AS 815 et AS 817 à                    pour 2 euros le m2 pour un montant 
total de 40 euros.



• AUTORISER Monsieur le Maire ou la Première Adjointe à signer l'acte notarié correspondant.

Pour:26 

Contre: 

Abstention 

Délibération n° 

2023.006

CESSION PAR LA COMMUNE D'UN IMMEUBLE AU 52 AVENUE JULES FERRY AU PROFIT DE 

Point présenté par Madame Chantal MURE, Première Adjointe. 

Madame Chantal MURE, Première Adjointe expose à l'assemblée du conseil municipal que 
l'immeuble situé au 52 avenue Jules ferry a été mis à la vente par la commune. Cet immeuble 
comprenant trois logements et un local commercial pour une superficie totale de 181 m2 se situe sur 
la parcelle AO 115, classée au Plan Local d'Urbanisme en zone Ua (zone urbaine centre). 

La publicité de cette vente a été faite par affichage en façade de cet immeuble, côté Jules Ferry 
pendant un an. Trois offres d'achat ont été faites, la commune ayant retenue l'offre au montant le 
plus élevé. 

Ainsi,                       , qui souhaite acquérir cet immeuble pour restauration en vue de créer du 
logement et son bureau d'étude d'architecture a fait une offre d'achat d'un montant de 165 000€. 

Vu l'extrait du plan cadastral 

Vu le courrier de proposition d'achat de                          ; 

Vu l'avis du service de l'évaluation des domaines pour un montant de 163 805 euros. 

Considérant que la restauration de cet immeuble en vue de créer du logement et un local 
professionnel participe à la revitalisation du centre-ville; 

Il est précisé que ce projet d'acquisition a été abordé en commission Aménagement du territoire le 
08/02/2023. 

Le Conseil municipal entendu l'exposé de Madame Chantal MURE, Première Adjointe, 
Délibère et décide de : 

• CÉDER l'immeuble situé au 52 Avenue Jules FERRY pour un montant de 165 000 euros.

• PRÉCISER que les frais d'acte notarié seront pris en charge par l'acquéreur.

• AUTORISER Monsieur le Maire ou Madame la Première Adjointe à signer l'acte notarié
correspondant.

Pour:26 

Contre: 

Abstention 

Damienne MARION expose qu'il leur a été dit que l'acquéreur qui devait acheter les deux bâtiments 
devait en acheter tout de même un. Elle demande si les bâtiments sont vendus séparément. 
















































